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Les piliers de notre approche 

BESOINS DES 

USAGERS

avant ceux de 

l’administration

AMÉLIORATION 

CONTINUE

sur le terrain avec nos 

utilisateurs

PILOTAGE PAR 

l’IMPACT

plus que par les 

moyens

AUTONOMIE COMPLÈTE

une équipe dédiée



Dans le cadre d’une procédure judiciaire, 40 % des désignations d’experts n’aboutissent

pas, faute d’adéquation avec leurs domaines de compétence et de visibilité sur leurs

disponibilité. En résultent une perte de temps pour les experts et une charge de travail

supplémentaire pour les magistrats et les greffiers, et donc des retards importants sur le

démarrage des procédures pour le justiciable.

La problématique et ses conséquences

Manque de visibilité 

sur la disponibilité et la 

compétence fine des 

experts

Refus de mission dans 40 % 

des cas et désignation d’un 

ou plusieurs experts 

successifs 

Allongement excessif des 

procédures pour les justiciables 



La place de SeLEXpert dans l’écosystème juridique 

Inscription/réinscription 
Constitution 

des listes 

Accord de l’expert / 
Désignation de 

l’expert

Désignation de 
l’expert /Suivi de 

l’expertise 

• Auprès de la Cour d’Appel
• Grâce à l’outil ESABORA 

(implémenté dans les CA)

• Via SeLEXpert (en 
cours 
d’implémentation 
dans les CA)

• Outils tels que 
OPALEXE, courrier 
postal etc.



Échanges simplifiés : Communiquez facilement avec les magistrats via un système intégré

Moins d'administratif : Simplifiez vos démarches avec des désignations dématérialisées

Centralisation des demandes : Gérez toutes vos demandes d'expertises via un seul tableau 

de bord, quel que soit le tribunal

Mise à jour instantanée : Adaptez vos disponibilités et vos informations en temps réel

Visibilité optimisée : Recevez des missions plus pertinentes grâce à une mise en avant de

vos compétences et disponibilités

Les avantages de SeLEXpert 

Gratuit et officiel : Profitez d’un service gratuit, porté par le ministère de la Justice



Au 19 juin 2025



Déploiement national 

Cour d’Appel déployées

Cour d’Appel en cours de 
déploiement 

Cour d’Appel en phase de 
lancement 



Il ne vous reste plus qu’à activer 
votre compte pour pouvoir utiliser 

SeLEXpert ! 

https://selexpert.anje-
justice.fr/activation-compte

Une question ? Une suggestion d’amélioration ? N'hésitez 
pas à nous contacter.

contact@selexpert.beta.gouv.fr


